ARRETE DE LICENCIEMENT

EN FIN DE STAGE OU EN COURS DE STAGE

M ............

Grade : .........

Fonctions .......

Durée hebdomadaire : .......

Le Maire (ou le Président),
VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,

VU l'arrêté du .......... nommant M ......... grade .......  stagiaire à compter du ..........,

CONSIDERANT que M ........ n'a pas donné satisfaction pendant sa période de stage (elle doit être au moins égale à la moitié de la durée effective du stage statutaire),

(1) VU le procès-verbal constatant que M ............ a pris connaissance de son dossier,

(1) VU le rapport circonstancié indiquant le motif justifiant la décision,

VU l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du .......,

A R R E T E

ARTICLE 1  :
 A compter du ...........il est mis fin au stage de M ........ en qualité de ........... exerçant les fonctions de ......... OU M............ est licencié en fin de stage.

ARTICLE 2  : A la même date, M ........... est radié des effectifs après épuisement de ses droits à congés annuels (la date de radiation est au plus tôt le lendemain du dernier jour payé).

ARTICLE 3  : (pour les agents affiliés à la CNRACL) L'intéressé n'ayant pas acquis un droit à pension CNRACL, les cotisations versées à cette institution de retraite seront transférées à la Sécurité Sociale et à l'IRCANTEC.


(pour l'agent titulaire d'un autre emploi, ou dans une autre collectivité ou administration) Il sera réintégré dans ……….. (son emploi, sa collectivité, son administration) d'origine.

ARTICLE 4  :
EVENTUELLEMENT les allocations chômage seront dues.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et transmis au représentant de l'Etat. Une copie sera adressée au receveur de la collectivité, à la C.N.R.A.C.L. et au Centre de gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
